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Délibération n' 2019-12-05/15

Objet : Avenant à la convention d'objectifs avec la crèche associative « Les Pitchouns »

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 5 DÉCEMBRE 2019

L'an deux mille dix-neuf, le jeudi S décembre, le Conseil municipal de la commune de Pérols
(Hérault), régulièrement convoqué le vendredi 29 novembre 2019, s'est réuni à 19 h au lieu ordinaire
des séances, salle Gilbert Marchai, sous la présidence de Monsieur le Maire, Jean-Pierre RICO.

Nombre de membres en exercice : 29

Secrétaire de séance : B. Conte Arranz

Présents : J.P Rico, Maire

M. Marcou - B. Conte Arranz - F. Bertouy - X. Mirault - C. Pistre - J.M. Malek - P. Nivesse - 0. Boudet -
C. Moreteau - B. Rodriguez - S. Riscal - M. Litton - F. Boyer - J.M Leïendeckers - R. Casas Mateu - C.
Germain - A. Estève - C. Prost - B. Cosme -1. Gianiel

Absents ayant voté par procuration : J. Taverne excusée pouvoir à X. Mirault - M. Pellet excusé
pouvoir à M. Marcou - G. Riguidel excusé pouvoir à B. Conte Arranz - A. Conesa excusé pouvoir à F.
Boyer - B. Deltour excusé pouvoir à F. Bertouy - G. Délia Ragione excusé pouvoir à J.P Rico

Absents excusés : A. Jamet - S. Waselynck

Lequorum étant atteint, l'assemblée peut délibérer.

Monsieur le Maire rapporte :

Par délibération n®29 du 23 Février 2017, le Conseil municipal a autorisé la signature d'une nouvelle
convention d'une durée de 4 ans avec la crèche associative « Les Pitchouns ».

L'article 6 de la convention prévoit le versement d'une subvention d'équilibre de 90 000,00 € avec
une avance sur subvention de 22 500,00 € soit 25% du plafond versé en fonction de l'année N, un
deuxième versement de 50 000,00 € en juin de l'année Net un troisième versement de la subvention
d'équilibre de l'année au vu des comptes de l'association, arrêté au 1" novembre et fournis à la
commune.

Il est proposé de porter cette avance à 45 000,00 € soit 50% du plafond versé en fonction de l'année
N, et de fixer le deuxième versement à 27 500,00 €. Le reste des dispositions de la convention
demeure inchangé.
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Cette modification sera actée par voie d'avenant.

il est proposé au Conseil municipal de bien vouloir ;

> Adopter l'avenant n®l à la convention avec la crèche associative « Les PItchouns » joint en

annexe ;

> Autoriser monsieur le Maire à le signer.

Après en avoir délibéré, à l'issue d'un vote à main levée, le Conseil municipal adopte la présente
délibération à l'unanimité.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa
notification et de sa réception par le représentant de l'Etat

Fait à Pérols,

pour extrait conforme le 5 décembre 2019

Le Maire

loon Pierre
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